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Aménagement 
forestier 
 

 

 

Département : YONNE 

     

Surface cadastrale :    186,1291   ha 

Surface retenue pour la gestion :  186,13  ha 

Altitudes extrêmes : 250 m – 312 m 

DRA : Bourgogne 

 

 

 

 

2016  -  2035 

Forêt domaniale de 

JULLY 

 

Révision d’aménagement  

Exemplaire destiné à la 
mise à disposition du 

public, limité à la partie 
technique de 

l'aménagement 
conformément aux 

dispositions de l'article D 
212-6 du code forestier. 
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